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Convention	de	partenariat	
	entre	l’Université	Lumière	Lyon	2	et	le	CROUS	de	Lyon	

Entre	

L’Université	 Lumière	 Lyon	 2,	 établissement	 public	 à	 caractère	 scientifique,	 culturel	 et	
professionnel	
Dont	le	siège	social	se	situe	au	18	quai	Claude	Bernard	69007	Lyon.		
Représentée	par	sa	présidente	d’Université,	Madame	Nathalie	Dompnier	
D’une	part,	

Et	

Le	 Centre	 Régional	 des	 Œuvres	 Universitaires	 et	 Scolaires	 (CROUS)	 de	 Lyon,	
établissement	public	de	l’Etat		
Dont	le	siège	social	se	situe	au	59	rue	de	la	Madeleine	–	69365	Lyon	Cedex	07	
Représenté	par	son	Directeur	Général,	Monsieur	Christian	CHAZAL	
d’autre	part,	

Article	1	–	Objet	de	la	convention	

La	 présente	 convention	 a	 pour	 objet	 de	 définir	 les	 conditions	 d’un	 partenariat	 entre	
l’Université	Lumière	Lyon	2	et	le	CROUS	de	Lyon	sur	l’accompagnement	social	des	étudiant.es	
à	travers	3	modalités	:	

- La	 mise	 en	 place	 du	 du	 FSDIE	 «	 aides	 individualisées	 »	 (délibération	 du	 Conseil	
d’Administration	du	2	juin	2017	relative	au	dispositif	d’aide	sociale	aux	étudiant.es)	;	
qui	permettra	de	compléter	l’offre	sociale	proposée	par	le	CROUS	aux	étudiant.es	de	
l’Université	 Lumière	 Lyon	 2,	 notamment	 sur	 des	 cibles	 élargies	 d’étudiant.es	 en	
situation	d’urgence	et	en	grande	précarité,	sur	des	dépenses	non	prises	en	compte	par	
le	CROUS	ou	sur	des	montants	renforcés.	

- La	poursuite	d’exonération	des	droits	d’inscription	pour	 les	étudiant.es	 rencontrant	
des	difficultés	financières	

- L’accompagnement	 social	 des	 étudiant.es	 à	 travers	 le	 recrutement	 par	 l’Université	
Lyon	2	d’un.e	assistant.e	social.e	à	50	%	d’un	équivalent	temps	plein		au	sein	du	service	
Vie	étudiante.	
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Pour	mener	à	bien	ces	tâches,	et	dans	un	souci	de	cohérence	de	la	gestion	de	l’action	sociale,	
il	est	nécessaire	que	l’Université	Lumière	Lyon	2	et	le	CROUS	de	Lyon	puissent	travailler	sur	
l’articulation	de	leurs	moyens	au	service	des	étudiant.es.	
	
	
Article	2	–	Modalités	du	partenariat	
	
2.1 Engagements	de	l’Université	Lumière	Lyon	2	
	
L’Université	s’engage	à	recruter	un.e	assistant.e	social.e	à	50	%	d’un	équivalent	temps	plein	
qui	sera	dédié	à	l’accueil	des	étudiant.es	de	l’Université	Lumière	Lyon	2.		
Il/Elle	 est	 placé.e	 sous	 la	 responsabilité	 hiérarchique	 de	 la	 responsable	 de	 service	 Vie	
étudiante.	L’emploi	du	temps	de	cet/te	assistant.e	social.e	sera	mis	en	place	de	la	manière	
suivante	:	
-	2	jours	dédiés	à	l’accompagnement	individuel	des	étudiant.es,	à	raison	de	7	étudiant.es	par	
jour	(+	2	plage	de	RDV	libres	par	jour	pour	les	urgences)	
-	0,5	jours	au	CROUS	(lundi	matin)	pour	le	partage	des	dossiers	en	collectif.	
	
L’Université	Lumière	Lyon	2	s’engage	à	mettre	à	disposition	des	assistant.es	sociaux/ales	du	
CROUS	 un	 bureau	meublé	 sur	 le	 site	 de	 Porte	 des	 Alpes	 et	 équipé	 d’un	 téléphone	 et	 de	
matériel	 informatique	pour	assurer	 leurs	permanences	à	proximité	de	celui	de	 l’assistant.e	
social.e	de	l’Université	Lumière	Lyon	2	dans	un	souci	de	cohérence	auprès	des	étudiant.es	et	
pour	faciliter	leur	collaboration.	
	
L’Université	Lumière	Lyon	2	s’engage	à	donner	accès,	aux	assistant.es	sociaux/ales	du	CROUS,	
aux	ressources	dont	dispose	l’Université	Lyon	2	pour	accorder	des	aides	aux	étudiant.es	en	
difficulté	(exonération	d’inscriptions,	FSDIE	aides	individualisées).		
	
L’Université	 Lumière	 Lyon	 2	 s’engage	 à	 organiser	 les	 commissions	 FSDIE	 «	 aides	
individualisées	 »,	 commission	qui	 statue	 sur	 les	demandes	présenté.es	par	 les	 assistant.es	
sociales/ciaux.	
	
	
2.2		Engagements	du	CROUS	de	Lyon	
	
Afin	de	faciliter	l’accès	aux	étudiant.es,	le	CROUS	de	Lyon	a	été	défini	comme	le	point	d’entrée	
pour	les	différents	dispositifs	d’accompagnement.	Il	assurera,	pour	le	compte	de	l’Université	
Lumière	Lyon	2,		la	prise	de	RDV	pour	les	étudiant.es	reçu.es	par	l’assistant.e	social.e.	
	
Afin	d’assurer	une	prise	en	main	rapide	du	poste,	le	CROUS	de	Lyon	s’engage	à	donner	accès	
à	l’assistant.e	social.e	de	l’Université	aux	services	du	CROUS	(compte	informatique	et	logiciels	
spécifiques	par	exemple)	et	à	l’accompagner	dans	l’utilisation	de	ces	outils	en	assurant	une	
formation	dans	les	semaines	qui	suivent	sa	prise	de	poste.	
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Par	ailleurs,	l’assistant.e	social.e	de	l’Université	aura	accès,	au	même	titre	que	les	assistant.es	
sociaux/iales	du	CROUS	de	Lyon,	aux	ressources	dont	dispose	 le	CROUS	pour	accorder	des	
aides	aux	étudiants	en	difficulté	(budget	des	aides	spécifiques	par	exemple).	
	
	
Article	3	–	Durée	de	la	convention	
		
La	présente	convention	est	conclue	pour	une	durée	de	trois	ans	à	compter	de	la	signature.	
Elle	est	renouvelable	par	reconduction	expresse.	
	
La	présente	convention	peut	être	dénoncée	par	l’une	ou	l’autre	des	deux	parties	en	respectant	
un	préavis	de	trois	mois.	
	
Pour	toute	difficulté	dans	l’exécution	de	la	présente	convention,	les	parties	conviennent	de	
rechercher,	sans	délai,	un	règlement	amiable.		
	
	
Fait	en	deux	exemplaires,	
	
A	Lyon,	le	……………………	 à	Lyon,	le	......................	
	 	 	 	
Mme	la	Présidente	de	l’Université	 M.	le	Directeur	général	du	CROUS	de	Lyon	
	
	
Nathalie	DOMPNIER	 Christian	CHAZAL	
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